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1 PRÉSENTATION DE L’INITIATEUR : FINANCIERE ALTI 

1.1 RENSEIGNEMENTS DE CARACTERE GENERAL CONCERNANT L’INITIATEUR 

1.1.1 Dénomination sociale 

Financière Alti (ci-après "Financière Alti" ou la "Société"). 

1.1.2 Forme juridique, siège social 

Société par actions simplifiée dont le siège social est situé 88, rue de Villiers, 92300 Levallois-Perret. 

1.1.3 Registre du commerce et des sociétés 

Financière Alti est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le 
numéro RCS Nanterre 498 519 453. 

1.1.4 Durée 

Financière Alti a été immatriculée le 14 juin 2007. 

Sauf prorogation ou dissolution anticipée, la durée de Financière Alti est fixée à 99 années à compter 
de la date de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, soit jusqu’au 13 juin 
2106. 

1.1.5 Objet social 

Financière Alti a pour objet, directement ou indirectement, en France ou à l’étranger : 

- la détention et la prise de participations directes ou indirectes, par tous moyens, dans le capital de 
sociétés, groupements ou entités juridiques de tout type, la constitution et le contrôle de filiales 
ayant pour objet le conseil (Finance, SAP) et l’ingénierie en systèmes d’information auprès de 
grandes entreprises, la gestion et la disposition de ses détentions et participations et de tous 
autres instruments financiers et/ou titres de placement que la Société pourrait détenir; 

- toutes prestations de services et notamment en matière de recherche, de développement, de 
marketing, de promotion, administrative, financière, comptable et informatique, pour le compte de 
ses filiales et de toutes entités dans lesquelles elle détient une part d’intérêt ; 

- la prise en location gérance ou l’acquisition de tous fonds de commerce ou d’industrie ; 

- toutes opérations commerciales dans les domaines susvisés. 

A cet effet, la Société pourra accomplir toutes opérations industrielles, commerciales, financières, 
mobilières ou immobilières se rattachant directement ou indirectement à son objet ou à tout objet 
similaire ou connexe, et notamment tous emprunts ainsi que l’exploitation, l’achat, la prise en location, 
la cession de tous brevets d’invention et certificats d’addition ou d’utilité, de toutes marques de 
fabrique et de commerce, licences, procédés, dessins, modèles, et tous autres droits de propriété 
industrielle. 

1.1.6 Exercice social 

L’exercice social de Financière Alti commence le 1er octobre et se termine le 30 septembre. 
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1.2 RENSEIGNEMENTS DE CARACTERE GENERAL CONCERNANT LE CAPITAL DE FINANCIERE ALTI 

1.2.1 Capital social  

A la date du présent document, le capital social de Financière Alti s’élève à 18.069.146 euros. Il est 
divisé en 8.237.500 actions de préférence de catégorie « P1 », en 2.155.000 actions de préférence de 
catégorie « P2 » et en 7.676.646 actions ordinaires de 1 euro de valeur nominale chacune, 
entièrement souscrites et libérées de leur valeur nominale. 

1.2.2 Forme des actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles donnent lieu à une inscription en compte individuel 
dans les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur. Les attestations d’inscription en compte sont valablement signées par le Président, ou par 
toute autre personne ayant reçu délégation du Président à cet effet. 

Les actions sont indivisibles à l’égard de Financière Alti. 

1.2.3 Cession et transmission des actions 

La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du titulaire sur les 
registres de la Société tenus à cet effet au siège social. 

Les actions sont librement cessibles entre associés ou au profit de tiers. Elles ne sont négociables 
qu’après l’immatriculation de la Société au registre du commerce et des sociétés. 

En cas d’augmentation de capital, les actions sont négociables à compter de la réalisation définitive de 
celle-ci. 

La cession des actions s’opère, à l’égard des tiers et de la Société, par un ordre de mouvement de 
compte à compte signé du cédant ou de son mandataire. Le mouvement est mentionné sur ces 
registres. Cette opération ne s’effectue que sous la réserve du respect des dispositions légales et 
statutaires. 

La Société est tenue de procéder à cette inscription dès réception de l’ordre de mouvement et, au plus 
tard, dans un délai maximum de 8 jours. 

1.2.4 Instruments non représentatifs de titres de capital 

A la date du présent document d’information, la Société n’a émis aucun instrument financier non 
représentatif du capital. 

1.2.5 Pactes d’associés 

André Bensimon et Michel Hamou (les "Fondateurs"), ainsi que Michael Carmignani, Claude Tempé, 
Laurence Safont, Alain Georgy et Aymeric Vigneras (les "Cadres"), le FCPR CIC LBO Fund, 
représenté par sa société de gestion CIC LBO Partners ("CIC LBO Fund"), IDI Mezzanine FCPR et 
IDI SCA ont conclu le 12 juillet 2007 un pacte d’associés d’une durée de 10 ans auquel s’est substitué 
un pacte d’associés conclu le 27 novembre 2007 (le « Pacte d’Associés ») entre les Fondateurs, les 
Cadres, CIC LBO Fund, IDI Mezzanine FCPR et IDI SCA et Alti Partenariat (les « Investisseurs »), 
qui définit leurs droits et obligations en cas de modification de la répartition du capital de Financière 
Alti ainsi que les modalités permettant aux Investisseurs de s’assurer de la mise en oeuvre du projet 
d©entreprise d’Alti et du respect de ses orientations stratégiques par les Fondateurs. Il prévoit 
notamment des obligations d’inaliénabilité, des droits de préemption ou de retrait, et des obligations de 
non-concurrence qui sont décrits au paragraphe 1.5.2 de la note d’information de Financière Alti 
relative à l’Offre. 
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1.2.6 Droits et obligations attachés aux actions  

Chaque action ordinaire, chaque action de préférence de catégorie « P1 » et chaque action de 
préférence de catégorie « P2 » dispose des droits tels que prévus aux statuts. 

Les droits consentis aux actions de préférence de catégorie « P1 » et « P2 » sont maintenus en cas 
de cessions desdites actions de préférence de catégorie « P1 » ou « P2 » sauf conversion préalable 
en actions d’une autre catégorie. 

En cas d’augmentation de capital en numéraire, ou d’émission de valeurs mobilières donnant droit à 
des actions par conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière, les actions 
nouvelles obtenues du fait de la détention d’actions anciennes de préférence de catégorie « P1 » ou 
« P2 » ou par l’exercice de droits ou bons de souscription attachés aux actions de préférence de 
catégorie « P1 » ou « P2 », seront selon le cas des actions de préférence de catégorie « P1 » ou 
« P2 » avec tous les droits qui y sont attachés, sauf décision contraire unanime de l’assemblée 
spéciale des titulaires d’actions de préférence de catégorie concernée. 

Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l©actif social, à une part proportionnelle à la quotité 
du capital qu’elle représente et donne droit au vote et à la représentation lors des décisions 
collectives, dans les conditions fixées par les statuts. 

Tout associé a le droit d©être informé sur la marche de la Société et d©obtenir communication de 
certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la Loi et les statuts. 

Les associés ne supportent les pertes qu©à concurrence de leurs apports. Sous réserve des 
dispositions légales et statutaires, aucune majorité ne peut leur imposer une augmentation de leurs 
engagements.  

Les droits et obligations attachés à l©action suivent le titre dans quelque main qu©il passe. La 
possession d©une action comporte de plein droit adhésion aux décisions des associés et aux statuts.  

La cession comprend tous les dividendes échus et non payés et à échoir, ainsi éventuellement que la 
part dans les fonds de réserve, sauf dispositions contraires notifiées à la Société. 

Chaque fois qu©il est nécessaire de posséder un certain nombre d©actions pour exercer un droit 
quelconque, en cas d©échange, de regroupement ou d©attribution de titres, ou lors d©une augmentation 
ou d©une réduction de capital, d©une fusion ou de toute autre opération, les associés possédant un 
nombre d©actions inférieur à celui requis, ne peuvent exercer ces droits qu©à la condition de faire leur 
affaire personnelle de l©obtention du nombre d©actions requis. 

1.2.7 Répartition du capital et des droits de vote 

Le tableau ci-dessous présente la répartition du capital de Financière Alti à la date du présent 
document :  

 
Nombre d’actions % du capital et des droits de 

vote 

Alti Partenariat(1) 9.449.146 actions(2)  52,29 % 

André Bensimon 3.887.857 actions(3)  

230.893 ABSA(3) 

22,79 % 

Michel Hamou 3.887.857 actions(3) 22,79 % 
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230.893 ABSA(3)  

Michael Carmignani 76.500 actions(4)   0,42 % 

Claude Tempe 76.500 actions(4)   0,42 % 

Laurence Safont 76.500 actions(4)    0,42 % 

Alain Georgy 76.500 actions(4)    0,42 % 

Aymeric Vigneras 76.500 actions(4)   0,42 % 

Total 18.069.146 actions 100 % 

(1) Alti Partenariat est détenue par le FCPR CIC LBO Fund (à hauteur de 72,45% du capital) et par 
IDI SCA (à hauteur de 27,55% du capital). 

(2) Dont 2.155.000 actions de préférence P2 et 7.294.146 actions ordinaires 

 (3)  Actions de préférence P 1 

 (4)  Actions ordinaires 

1.2.8 Autres titres donnant accès au capital 

Le tableau ci-dessous présente l’ensemble des autres titres émis par Financière Alti et leurs 
détenteurs à la date du présent document : 

 Autres titres émis par Financière Alti 

 
ABSA BSA 2007 OC2007 

BSOC 
2007-2 

OBSA 1 
BSOBSA 

2 

Alti Partenariat    973.854   

André Bensimon 230.893(1)   2.745.834    

Michel Hamou 230.893(1)   2.745.834    

Michael 
Carmignani 

 230.893 51.000    

Claude Tempe  230.893 51.000    

Laurence Safont  230.893 51.000    

Alain Georgy  230.893 51.000    

Aymeric Vigneras  230.893 51.000    

CIC LBO Fund   10.268.843 1.095.457   

IDI Mezzanine     770 30 
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FCPR 

IDI SCA   3.904.875 365.325 385 15 

Total 461.786 1.154.465 19.920.386 2.434.636 1.155 45 

(1) Les BSA attachés aux 230.893 actions forment les ABSA mentionnés au tableau « Actions 
émises par Financière Alti » ci-dessus 

Actions de préférence P1 et P2 

Les 8.237.500 actions de préférence P1 donnent droit à André Bensimon et Michel Hamou de 
disposer de la majorité des sièges au comité de surveillance de Financière Alti pendant la durée du 
pacte d’associés décrit au paragraphe 1.2.5 ci-dessus. 

Les 2.155.000 actions de préférence P2 donnent à Alti Partenariat des droits élargis de 
communication d’informations relatives à Alti et ses filiales (communication notamment des comptes 
annuels sociaux et consolidés et des rapports des commissaires aux comptes afférents, des 
situations trimestrielles consolidées, du budget consolidé, de toute modification des statuts ou des 
organes sociaux des filiales d’Alti). 

BSA2007 

Les BSA2007 émis au prix unitaire de 0,15 euro, permettent à leurs titulaires de souscrire à 1 action 
ordinaire pour un prix de souscription égal au pair (soit 1 euro par action). 

Ils sont exerçables jusqu’à la septième date anniversaire de leur date d’émission, soit le 12 juillet 
2014, sous réserve que (i) CIC LBO Fund cède sa participation dans Financière Alti indirectement 
par l’intermédiaire d’Alti Partenariat, (ii) un taux de rendement interne (« TRI ») et un multiple 
d’investissement minimum soient réalisés par CIC LBO Fund lors de la cession de sa participation 
dans Financière Alti indirectement par l’intermédiaire d’Alti Partenariat, et (iii) les titulaires de ces 
BSA 2007 soient encore présents au sein du groupe Alti au moment de leur exercice. 

Le nombre de BSA2007 exerçables sera calculé de telle sorte que les Fondateurs et les Cadres 
renforcent leur participation au capital de Financière Alti à hauteur d’un montant variant en fonction 
du TRI et du multiple d’investissement réalisés par CIC LBO Fund lors de la cession de sa 
participation dans Financière Alti indirectement par l’intermédiaire d’Alti Partenariat. 

OC2007 

Les OC2007 émises au prix unitaire de 1 euro et d’une valeur nominale de 1 euro chacune, donnant 
droit à leurs titulaires en cas de conversion à 1 action nouvelle de Financière Alti pour 1 OC2007 au 
prix de 1 euro par action. 

Les OC2007 peuvent être converties à tout moment jusqu’au 12 décembre 2017. 

Les OC2007 portent intérêt au taux actualisé de 8% par an.  Au cas où les OC2007 ne seraient pas 
converties en actions, leur remboursement sera effectué au pair majoré d’une prime de 
remboursement égale au taux actualisé annuel de 2%  du montant de l’émission. 
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BSOC2007-2 

Les BSOC2007-2 ont été attribués gratuitement. Ils sont exerçables à tout moment jusqu’au 31 
décembre 2008 pour un prix unitaire de 1 euro. Chaque BSOC2007-2 donne droit à une OC2007-2 
ayant des caractéristiques identiques à celles des OC2007. 

OBSA 

Les OBSA désignent les OBSA d’un montant de 10.000 euros de valeur nominale chacune qui ont 
été émises le 12 juillet 2007, le 4 octobre 2007 et le 8 avril 2008 pour un montant total de 
11.550.000 euros.  

Les OBSA sont remboursables en totalité à leur date d’échéance, soit le 31 mars 2016. Elles portent 
intérêt au taux Euribor (i) +4% par an payés chaque année, et (ii) +3,75% par an capitalisés et payés 
in fine. 

A chaque OBSA est attaché un BSA A, un BSA B et un BSA C. Ces BSA sont exerçables à compter 
de leur date d’émission jusqu’à leur date d’échéance. Chaque BSA permet de souscrire à 1 action 
nouvelle de Financière Alti au prix de 1 euro par action. 

Les BSA A ont pour objet d©assurer un certain taux de rendement interne aux titulaires des OBSA. 

Les BSA B et BSA C ont pour objet de compenser la dilution des titulaires d’OBSA résultant de 
l©exercice d’autres instruments financiers émis au profit de certains actionnaires.  

 Le nombre d’actions auxquelles donne droit chaque BSA A, BSA B et BSA C est déterminé 
conformément à une méthode de calcul figurant en annexe du contrat de prise ferme des OBSA en 
date du 12 juillet 2007. 

BSOBSA 2 

 Les BSOBSA 2 ont été émis à titre gratuit au profit des porteurs d’OBSA le 12 juillet 2007 en vue de 
financer les achats successifs d©actions Alti sur le marché par la société.  

Chaque BSOBSA2 permet à son titulaire de souscrire à une OBSA dont les caractéristiques sont 
résumées au paragraphe « OBSA » ci-dessus. 

 Sur les 369 BSOBSA2 émis le 12 juillet 2007, un total de 324 BSOBSA 2 a été exerçé par leurs 
titulaires le 12 juillet 2007, le 4 octobre 2007 et le 8 avril 2008. Le solde actuel des BSOBSA2 est de 
45, permettant à leurs titulaires de souscrire à 45 OBSA pour un montant total de 450.000 euros. 

1.2.9 Dividendes 

Financière Alti n’a distribué aucun dividende depuis sa constitution. 

 

1.3 ADMINISTRATION, DIRECTION GENERALE ET CONTROLE DE FINANCIERE ALTI 

1.3.1 Présidence 

 Financière Alti est administrée et représentée à l’égard des tiers par un Président, personne 
physique ou morale, qui est également le Président du Comité de Direction. 

 Le Président est désigné par le Comité de Surveillance parmi les membres du Comité de 
Direction. Il peut être révoqué ad nutum par le Comité de Surveillance, statuant à la majorité 
simple. 
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 Le Président du Comité de Direction, lequel a la qualité de Président de Financière Alti au sens de 
l’article L. 227-6 du Code de Commerce, est investi à l’égard des tiers des pouvoirs les plus 
étendus pour agir en toutes circonstances au nom de Financière Alti, dans la limite de l’objet social 
et sous réserve de ceux expressément attribués par la loi et les statuts au Comité de Surveillance 
et aux assemblées d’associés. 

 Dans les rapports avec les tiers, Financière Alti est engagée même par les actes du Président qui 
ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait 
cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances. 

 Les fonctions de Président sont assurées par Monsieur André Bensimon depuis le 10 juillet 2007 
pour une durée de 7 années. 

1.3.2 Comité de Direction 

 Le comité de Direction, qui administre et dirige Financière Alti sous le contrôle du Comité de 
Surveillance, est composé d’un nombre de membres compris entre 2 et 5. 

 Les membres du Comité de Direction sont nommés par le Comité de Surveillance statuant à la 
majorité simple. Ils sont nommés pour une durée de 7 ans expirant à l’issue de l’assemblée 
générale des associés statuant sur les comptes de l’exercice clos le 30 septembre de l’année 
précédent celle où expire leur mandat, date à laquelle le Comité de Direction est entièrement 
renouvelé, nonobstant toute nomination faite dans l’intervalle, pour quelque chose que ce soit, par 
le Comité de Surveillance.  

 Tout membre du Comité de Direction est révocable, ad nutum, par le Comité de Surveillance, 
statuant à la majorité simple. 

 André Bensimon et Claude Tempé ont été désignés membres du Comité de Direction par le 
Comité de Surveillance au cours de sa réunion en date du 10 juillet 2007. 

 Une fois par trimestre, le Comité de Direction présente un rapport au Comité de Surveillance sur la 
marche des affaires sociales. Dans les trois mois de la clôture de chaque exercice, il lui présente, 
aux fins de vérification et de contrôle, les comptes annuels. 

1.3.3 Comité de Surveillance 

Composition du Comité de surveillance 
 
Le Comité de Surveillance de Financière Alti est composé d’au moins 3 représentants des 
actionnaires titulaires d’actions de préférence de catégorie P2 et de 4 représentants des 
actionnaires titulaires d’actions de préférence P1, désignés par l’assemblée générale des associés 
statuant à la majorité simple. 

Le Comité de Surveillance désigne son Président. Ce dernier peut être une personne morale. 
Celle-ci a alors la faculté de désigner un représentant permanent. Il doit convoquer le Comité de 
Surveillance et en diriger les débats. 

Le Président a voix prépondérante en cas de partage des voix, si le Comité de Surveillance est 
composé d’un nombre pair de membres. 

Michel Hamou, Laurence Safont, Joseph Benaim et Aymeric Vigneras, représentant les titulaires 
d’actions de préférence P1, et Bertrand Fesneau, Rémi Matuchansky et Gontran Duchesne, 
représentant les titulaires d’actions de préférence P2, ont été nommés membres du Comité de 
Surveillance de Financière Alti par l’assemblée générale des associés en date du 10 juillet 2007. 
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Michel Hamou a été nommé Président du Comité de Surveillance au cours de la réunion du 
Comité de Surveillance en date du 10 juillet 2007. 

Pouvoirs 

Le Comité de Surveillance exerce le contrôle permanent de la gestion de Financière Alti par le 
Comité de Direction. 

A toute époque de l’année, il opère les vérifications et les contrôles qu’il juge opportuns et peut se 
faire communiquer les documents qu’il estime utiles à l’accomplissement de sa mission. 

En outre, le pacte d’associés mentionné au paragraphe 1.2.5. ci-dessus prévoit que certaines 
décisions du Comité de Direction ne peuvent être prises (i) qu’avec l’accord préalable du Comité 
de Surveillance avec le vote favorable de CIC LBO Fund et Alti Partenariat (et notamment toute 
décision de distribution de dividendes, de modification des statuts, d’acquisition de sociétés ou de 
cession de filiales), ou (ii) après consultation du Comité de Surveillance. 

Il présente à l’Assemblée Générale annuelle ses observations sur le rapport du Comité de 
Direction ainsi que sur les comptes de l’exercice. 

 

1.3.4 Fonctions exercés au sein d’Alti par les membres du comité de direction et du comité 
de surveillance de Financière Alti 

André Bensimon est Président-Directeur Général d’Alti et administrateur. 

Michel Hamou est Directeur Général Délégué d’Alti et administrateur. 

Monsieur Claude Tempé est membre du comité exécutif d’Alti. 

Madame Laurence Safont est membre du comité exécutif d’Alti. 

Monsieur Aymeric Vigneras est membre du comité exécutif d’Alti. 

 

1.3.5 Commissaires aux comptes 

Commissaires aux comptes titulaires  ERNST & YOUNG AUDIT  

 Faubourg de l’Arche  

 11 allée de l’Arche 

 92400 Courbevoie 

 Date de nomination : 16 juin 2007  

 BDO Marque & Gendrot 

 7 rue Ernest Renan 

 92136 Issy les Moulineaux Cedex 

 Date de nomination : 10 juillet 2007 

 Commissaires aux comptes suppléants   AUDITEX 

 Faubourg de l’Arche 

 11 allée de l’Arche 
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 92400 Courbevoie  

 Date de nomination : 16 juin 2007 

 Stéphane Rodach 

 19 rue de Madrid 

 75008 PARIS 

 Date de nomination : 10 juillet 2007 

 Les commissaires aux comptes titulaires et suppléants ont été nommés pour 6 ans. 

1.4 DESCRIPTION DES ACTIVITES DE L’INITIATEUR 

1.4.1 Principales activités 

Les Fondateurs, ainsi que des membres de leur famille, les Fondateurs agissant pour le compte 
des Cadres (ensemble avec les Fondateurs et les membres de leur famille, les « Cédants ») 
Financière Alti, LBO Fund, ont conclu le 19 juin 2007 un protocole cadre relatif à l’acquisition de 
l’ensemble des actions Alti détenues par les Cédants (le « Protocole d’Accord »). 

Conformément aux stipulations du Protocole d’Accord, les cédants ont : 

- le 10 juillet 2007, apporté 552.165 actions Alti à Financière Alti à une valeur de 25,50 euros 
par actions Alti apportée, soit une valeur d’apport globale de 14.080.50 euros, ces apports 
étant rémunérés par l’émission par Financière Alti de 8.468.250 actions de préférence P1, 
auxquelles sont attachées 461.786 BSA2007, et 5.542.668 OC2007-1 . 

 - le 12 juillet 2007, cédé à Financière Alti 601.534 actions Alti au prix de 25,50 euros par 
action, soit un montant globale de 15.338.862 euros payé comptant, cette cession ayant été 
réalisée hors marché conformément aux articles 516-2 et suivants du Règlement générale 
de l’AMF. 

 A l’issue de ces opérations, Financière Alti détenait 51,17 % du capital et 50,41 % des droits de 
vote d’Alti. 

A l’issue de ces opérations, Financière Alti a a lancée une offre publique d’achat sur les actions 
Alti (l’"OPA 2007") au prix de 33 euros dont les modalités sont décrites dans la note d’information 
relative à l’OPA 2007 et visée par l’AMF le 8 août 2007 sous le numéro 07-289. L’OPA 2007 a été 
ouverte du 17 août au 14 septembre 2007 inclus. Par un avis de résultat définitif en date du 17 
septembre 2007 (avis n°207C2098), l’AMF a fait savoir qu’à l’issue de l’OPA 2007, Financière Alti 
détenait 1.983.948 actions et droits de vote Alti, représentant 87,99% du capital et 87,60% des 
droits de vote de la société. 

Entre le 14 septembre 2007 et le 7 février 2008, Financière Alti a procédé à l’acquisition sur le 
marché d’un total de 33.197 actions Alti sur la base d’un prix unitaire de 33 euros. A la date du 
lancement de l’Offre, Financière Alti détenait 2.017.145 actions et droits de vote Alti, représentant 
89,1% du capital et 88,8% des droits de vote de la société. 

 Financière Alti a pour activité la détention et la gestion des actions Alti qu’elle détient à l’issue des 
opérations de cession et d’apport mentionnées ci-dessus et de l’OPA 2007 et qu’elle détiendra à 
l’issue de l’Offre, ainsi que toutes prestations de services et notamment en matière de recherche, 
de développement, de marketing, de promotion administrative, financière, comptable et 
informatique, pour le compte de ces filiales et de toutes entités dans lesquelles elle détient une 
participation. 
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1.4.2 Litiges 

Financière Alti n’a connaissance d’aucun litige ou procédure d’arbitrage susceptible d’avoir une 
incidence significative sur son patrimoine, ses activités ou ses résultats. 

 

1.5 PATRIMOINE – SITUATION FINANCIERE – RESULTATS 

Comptes sociaux de Financière Alti au 31 mars 2008 

Les comptes sociaux au 31 mars 2008 sont des comptes intermédiaires et n’ont pas fait l’objet d’un 
audit ou d’une revue limitée par les commissaires aux comptes de la société. 

Bilan 

Brut Amor t. Prov. Net
ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations Incorporelles -                
Immobilisations Corporelles -                
Immobilisations Financières 59 507          226               59 281          

TOTAL I 59 507          226               59 281          
ACTIF CIRCULANT

Clients et Comptes Rattachés -                -                
Autres Créances 380               380               
Valeurs Mobilières de placement -                
Disponibilités 561               561               

TOTAL II 941               -                941               
COMPTES DE REGULARISATION -                

TOTAL DE L'ACTIF 60 448          226               60 222          

ACTIF en Keuros
31/03/2008

 

PASSIF en Keur os 31/03/08

Capital social 17 789
Bons de souscription d'actions 242
Réserve légale
Résultat de l'exercice -3 047

CAPITAUX PROPRES TOTAL I 14 985

Obligations convertibles 19 500
Dette M ezzanine 11 430
AUTRES FONDS PROPRES 30 930

Dettes Bancaires moyen et long terme 10 608
Dette bancaire crédit relai 1 095
Intérets courus 1 523
Compte-courant 577
Dettes fournisseurs 0
Dettes fiscales et sociales 505
A utres dettes

TOTAL IV 14 307
COMPTES DE REGULARISATION  

TOTAL DU PASSIF 60 222  
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Il est précisé que depuis le 31 mars 2008, le capital social de Financière Alti a été augmenté, par décision du 
Comité de Direction en date du 8 avril 2008 agissant conformément à la délégation reçue de l©assemblée 
des associés en date du 10 juillet 2007, d’un montant de 280.346 euros par émission de 280.346 actions 
nouvelles ordinaires d©une valeur nominale de 1 euro du fait de la conversion de 280.346 OC 2007- 2. 

 

 Compte de résultat 

31/03/08

Chiffre d'affaires (Hors Taxes) 820               
A utres Produits d'Exploitation

TOTAL PRODUITS D' EXPLOITATION 820              

A utres Charges d'Exploitation 431               
Impôts et Taxes 6                   
Frais de Personnel 890               
Dotation aux A mortissements et aux Provisions d'Exploitation 226               
TOTAL CHARGES D' EXPLOITATION 1 553          
1- RESULTAT D'EXPLOITATION 734 -             

Produits Financiers
Charges Financières 2 313            
2- RESULTAT FINANCIER 2 313 -         
3- RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 3 047 -         

Produits Exceptionnels
Charges Exceptionnelles
4- RESULTAT EXCEPTIONNEL -                

Impôts sur les Bénéfices
Participation des salariés aux fruits de l'expansion

5- RESULTAT NET 3 047 -         

En milliers d'euros

 

Conformément aux statuts, le premier exercice social prendra fin le 30 septembre 2008.
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2 ATTESTATION DE L’INITIATEUR RELATIVE AU PRESENT DOCUMENT 

 

« J’atteste que le présent document, qui a été déposé le 1er juillet 2008 et qui a été ou sera diffusée 
le 2 juillet 2008, soit au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’offre, comporte l’ensemble des 
informations requises par l’article 231-28 du Règlement général de l’AMF et par l’instruction n° 2006-
07 de l’AMF dans le cadre de l’offre publique d’achat simplifiée initiée par la société Financière Alti et 
visant les actions de la société Alti. Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à la 
réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée ». 

  

 Fait à Levallois-Perret 

 Le 1er juillet  2008 

 

FINANCIERE ALTI 

Représentée par Monsieur André Bensimon, Président. 

  


